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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante :

« Au titre des orientations stratégiques, les entreprises sont invitées à contribuer aux enjeux de 
développement durable en adoptant le concept de responsabilité sociétale des entreprises. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi sur les nouvelles régulations économiques de 2001 prévoit que les entreprises cotées en 
bourse indiquent dans leur rapport annuel une série d’informations relatives aux conséquences 
sociales et environnementale de leurs activités.

La démarche consiste pour les entreprises à prendre en compte les impacts sociaux et 
environnementaux de leur activité pour adopter les meilleurs pratiques possibles et ainsi contribuer 
à l’amélioration de la société et de la protection de l’environnement. Il s’agit ainsi d’associer 
logique économique, responsabilité sociale et écoresponsabilité.

Cet amendement vise donc à inviter les entreprises, dans la mesure de leurs moyens, à souscrire à 
cette démarche.


